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S olidarité Paysans est né du 

regroupement de paysans qui, 

dans les années 1980, ce sont 

réunis pour assurer collectivement 

leur défense. 

Au fil du temps ces difficultés 

n'ont pas cessé. Aujourd'hui des 

familles sont en situation de pré-

carité, voire de pauvreté pour cer-

taines d'entre elles. Pour faire 

face à ce problème nous propo-

sons un accompagnement global 

aux paysans qui nous le deman-

dent.  

Avant 2013, nous avions déjà re-

péré des habitats dégradés. Nous 

ne savions pas comment aborder 

et conduire avec ces familles la 

réhabilitation de leur logement. 

Notre partenariat avec la Fonda-

tion Abbé Pierre nous a donné les 

moyens d'appréhender cette pro-

blématique. Il nous permet aussi 

maintenant d'apporter des aides 

d'urgences : rétablir le chauffage, 

réparer une toiture ... (cf article 

ci-dessous) 

Les bénévoles et les salariées ont 

participé à des formations et utili-

sent un guide que nous avons ré-

digé ; ils peuvent donc apporter 

leur aide afin de réaliser des opé-

rations de rénovation. Notre pro-

position d'accompagnement glo-

bal se trouve ainsi élargie. 

Des réhabilitations conduites par 

les bénévoles et les salariées avec 

les Compagnons Bâtisseurs sont 

terminées, d'autres démarrent. 

Ces partenariats qui mettent en 

commun des savoir-faire complé-

mentaires démontrent concrète-

ment leur pertinence pour sortir 

de la précarité. Cela redonne de la 

dignité et de la confiance aux per-

sonnes pour leur permettre de 

mieux faire aboutir leurs projets 

et leurs souhaits.  

L ’agence Bretagne de la Fondation Abbé 

Pierre est relativement jeune. C’est une des 

dernières agences régionales créées. 

En 2013, lors de l’élaboration de notre plan 

d’action régional nous avions le souhait de tra-

vailler en dehors des agglomérations là où on 

retrouve les logements les plus dégradés, les 

moins performants au niveau thermique, les 

ménages aux ressources les plus modestes. En 

secteur rural, il y a moins d’acteurs associatifs, 

moins de relais, le mal logement est plus ca-

ché. Les élus locaux ne savent pas toujours 

comment intervenir quand ils doivent faire face 

à des situations de mal logements très com-

plexes. On s’est demandé comment aller vers 

les ménages en difficulté, comment lutter 

contre le non recours et l’isolement, comment 

accompagner sans stigmatiser ? Lors d’une as-

semblée générale de Solidarité Paysans, la 

Fondation est venue présenter ses actions et 

l’état du mal logement en Bretagne. Cela a été 

un déclic, nous partagions les mêmes préoccu-

pations et les mêmes envies de repérer, d’ai-

der, d’accompagner. Plus tard, nous avons  

réfléchi  à une première collaboration sur 3 dé-

partements bretons.  Il y a eu une sensibilisa-

tion des bénévoles à Rostrenen puis des for-

mations avec certains acteurs régionaux du 

logement. Petit à petit, les bénévoles de Soli-

darité Paysans se sont formés à la question du 

logement et ont mis en place un réseau et un 

discours régional permettant de proposer aux 

ménages accompagnés toute une série de ré-

ponses et de prises en charge. Notre partena-

riat s’est fortifié et doit se poursuivre car le 

mal logement est plus intense depuis quelques 

années et se trouve décuplé en secteur rural 

par les crises agricoles renouvelées qui pous-

sent toujours plus de ménages vers la précari-

té. 

La prise en charge des ménages en difficulté 

de logement nécessite d’être pensée sur le 

long terme, car les préoccupations de ces der-

niers s’expriment dans un premier temps sur 

les difficultés économiques des exploitations, 

puis plus tard quand cela est réglé, sur la 

question du logement, ultime refuge pour les 

familles. 
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P ierre a acheté sa maison en 1980, cet 

achat s’est fait avec un ensemble de bâti-

ments a été à vendre lors de la reprise d’une 

exploitation.  

Auparavant Pierre habitait avec ses parents 

dans une ferme en location, il était aide-

familial. Puis le propriétaire de cette ferme a 

repris les bâtiments (maison comprise) et une 

partie des terres de la ferme pour son propre 

compte. Pierre et ses parents ont dû déména-

ger dans une autre ferme, c’était très compli-

qué pour les vaches laitières car les terres 

étaient dispersées. C’est alors que Pierre 

trouve à reprendre la ferme sur laquelle il a 

fait sa carrière. Pierre épouse Solange en 1981 

et ils s’installent dans la maison qui était au-

paravant occupée par un paysan célibataire. 

C’est une maison en pierre, traditionnelle de la 

région qui avait été aménagée dans les an-

nées 1960.  

Pierre et Solange ont toujours voulu aménager 

la maison mais les emprunts qu’ils ont à rem-

bourser jusqu’en 1995 ne leur laissent pas de 

marge pour cela. Pendant ce temps la toiture 

se dégrade et par mauvais temps la maison 

prend l’eau par endroit. 

Après 1995 la situation agricole et les diffé-

rentes crises entraînent des tensions finan-

cières dans la ferme, la mise aux normes n’est 

pas possible. L’atelier lait est alors transformé 

en vaches allaitantes.  

Au début des années 2010, un dossier de ré-

novation globale de la maison est en route 

mais les revenus ne permettent pas d’obtenir 

le prêt complémentaire nécessaire. Pierre et 

Solange voudraient bien refaire seulement la 

toiture mais dans ce cas, pas de subvention 

pour un seul type de travaux …. La mairie in-

tervient alors pour bâcher le toit afin de limiter 

les infiltrations d’eau. 

 

Le temps passe et la retraite arrive qui permet 

d’assainir et sécuriser les revenus… la banque 

accorde le prêt complémentaire et fin 2017 les 

travaux commencent enfin … du sol au rez de 

chaussée tout est refait. Pierre et Solange es-

pèrent aménager dans les prochaines se-

maines, en attendant ils ont trouvé une loca-

tion « au bourg ». Solidarité Paysans les ac-

compagne dans toutes les démarches pour 

concrétiser le projet.  

« Aujourd’hui c’est bien » dit Solange, «quand 

il pleut on est tranquille». «La maison nous 

plaît» ajoute Pierre, « les mûrs… les fenêtres… 

quand tout sera nettoyé on sera bien » 

 Une maison rénovée pour la retraite de Pierre et Solange : l’histoire d’une vie  

Elisabeth CHAMBRY—SP Bzh 
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L ouis, 56 ans, est célibataire et n'a pas 

d'enfant. Il est producteur de lait sur une petite 

surface. Il vit avec sa mère dans le logement qui 

l'a vu naître et dont il est devenu pleinement 

propriétaire en deux phases : rachat des parts 

de son oncle dans un bien en indivision puis ra-

chat des parts de ses frère et sœur et de l'usu-

fruit de sa mère. C'était en juillet 2015. 

 

Mais la décision de rénovation de l'habitat date 

de 2012 suite à l'hospitalisation de sa maman. 

Louis souhaite qu'elle puisse rester à domicile le 

plus longtemps possible et, de ce fait, il lui faut 

réaliser des travaux d'aménagement mais le 

montage du dossier est assez complexe à 

l'époque puisqu'il est propriétaire du bien avec 

sa mère. Il a donc fallu lever ce frein afin de 

pouvoir avancer. 

 

Le projet de rénovation de l'habitat a été étudié 

avec le Pact HD (désormais SOliHA), la MSA, le 

CCAS, les Compagnons Bâtisseurs, la Fondation 

Abbé Pierre, le Secours Catholique, la mairie et 

l'association Solidarité Paysans de Bretagne. 

L'élaboration finale du plan de financement 

(devis des artisans, aides, subventions et reste à 

charge à financer) a été réalisée en avril 2017. 

Suite page 3 
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Les aides à la rénovation des logements des propriétaires occupants     

                                                                                                      Morgane GUENEGUES—SP Bzh 

L es aides  des différents organismes. 
L’état, les collectivités territoriales et les com-
munautés de communes ont développé des pro-
grammes d’amélioration de l’habitat, soit très 
dégradé, soit relevant de la précarité énergé-
tique. 
Au plan national, un programme d’amélioration 
de l’habitat, géré par l’ANAH (agence nationale 
d’amélioration de l’habitat) a été mis en place, 
ce programme permet, sous condition de res-
sources, de se voir attribuer des subventions. Il 
est complété au plan national par des dispositifs 
fiscaux : Le crédit d’impôt pour la transition 
énergétique, l’éco-prêt à taux zéro, la TVA à 
taux réduit, les aides des fournisseurs à la tran-
sition énergétique, des exonérations possibles 
de la taxe foncière. 
Le niveau d’aides dépend de l’importance des 
travaux envisagés. Elles sont généralement con-
ditionnées à la réalisation de « bouquets de tra-
vaux ». Tous les travaux ne sont pas éligibles. 
A ces aides nationales s’ajoutent des aides des 
communautés de communes et des aides dépar-
tementales. Certaines associations dont la Fon-
dation Abbé Pierre apportent leur soutien finan-
cier aux familles modestes connaissant des diffi-
cultés de logement. 
Les appuis au montage du dossier afin de 
déterminer les travaux à réaliser et les fi-
nancements 
Le montage de dossier d’amélioration de l’habi-
tat peut s’avérer compliqué à mener au plan 
technique, et financier. Les pouvoirs publics ont 
mis en place des outils pour accompagner les 

familles. Des programmes ont été négociés 
entre l’état et les différentes collectivités à tra-
vers des OPAH (Opérations programmées 
d’Amélioration de l’habitat) ou des PIG 
(programmes d’intérêt général). 
Dès lors qu’une opération programmée existe, la 
collectivité a délégué un opérateur agréé. Il  est 
chargé d’informer sur les mesures program-
mées, d’apporter une assistance à la maîtrise 
d’ouvrage                                                                 
administrative, technique, juridique et sociale.   
Dans les secteurs géographiques où il n’existe 
pas d’opération programmée, une aide finan-
cière peut être attribuée pour financer une as-
sistance à la maîtrise d’ouvrage. 
Par ailleurs, dans ces secteurs, pour les habitats 
très dégradés, des pôles de lutte contre l’habitat 
indigne ont été mis en place. Ils sont coordon-
nés par les DDTM. Des aides spécifiques au fi-
nancement du suivi des familles par des opéra-
teurs agréées sont mises en place. 

I Les aides nationales 
a) Les subventions de l’ANAH (Agence Na-
tionale d’Amélioration de l’Habitat) en fa-
veur des propriétaires occupants 
Pour bénéficier de subventions, le demandeur 
doit remplir un certain nombre de conditions : 

• Réaliser des travaux de rénovation ther-

mique générant au moins 25 % d’écono-
mie d’énergie ; 

• Respecter des plafonds de ressources 

• Ne pas commencer les travaux avant l’at-

tribution de l’aide et réaliser des travaux 
éligibles. 

Suite page 4 
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Afin de pouvoir faire les travaux dans des condi-
tions correctes, il a été demandé à Louis de pro-
céder au désencombrement de l'arrière de la 
maison (accumulation de verres ) et les gravats  
des travaux à venir liés à la destruction de cloi-
sons ou de dalles à l'intérieur de la maison. Pour 
ce faire, l'option d'une location de benne tout-
venant, pour ne pas avoir à trier les gravats, a 
été étudiée. 

Louis est allocataire du RSA. La location de la-
dite benne est onéreuse pour son budget. Avec 
l'aide de l'association Solidarité Paysans, il dé-
pose alors une demande à la Fondation Abbé 
Pierre dans le cadre de L'Appel de Détresse en 
mai 2017. 
L'association Solidarité Paysans de Bretagne 
connaît bien la famille pour y intervenir depuis 
quelques années. Elle l'aide à élaborer tous ces 
dossiers et demandes et est un lien important 
entre les différents intervenants et Louis. Ce qui 
est très apprécié de tous.  
 
Il s'agit d'un projet familial et social auquel la 
Fondation Abbé Pierre a répondu positivement 
en octroyant une aide de 300 € qui a été direc-
tement versée à l'entreprise de location de 
bennes tout-venant ; ce qui a permis la mise en 
place d'une benne de 20 m3 de mai à octobre 
2017. Le solde de la facture a pu être réglé 
dans le cadre du plan de financement global. 
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Plusieurs types de travaux sont subventionnés. 

Le montant des subventions dépend du niveau 

de ressources et de l’importance des travaux ou 

du type de travaux à réaliser. 

• Les projets de travaux lourds. 

• Les travaux de rénovation éner-     

gétique. 

• Les travaux d’adaptation du loge- 
ment au personnes âgés ou en si- 
tuation de handicap. 

• Les travaux d’amélioration de la  

sécurité et de la salubrité.  
 

Les conditions: 

• Les travaux doivent concernés la rési-

dence principale, qui doit être achevée 

depuis plus de 2 ans, propriétaire, loca-

taire ou occupant à titre gratuit. 

• Ils doivent être réalisés par des profes-

sionnels reconnus RGE (reconnu garant 

de l’environnement). 

Le crédit d’impôt est cumulable avec l’éco prêt 

à taux zéro sous conditions de ressources, les 

aides de l’Anah et des collectivités territoriales. 

A compter de 2018, l’ANAH renforce son pro-

gramme « Habiter Mieux ». 

Pour répondre aux besoins de travaux urgents 

qu’elle a identifiés, ou effectués par étape par 

des ménages à petit budget, l’Anah élargit 

l’offre du programme Habiter Mieux avec une 

seconde aide financière proposée aux proprié-

taires occupants aux revenus modestes. 

Cette offre leur permet de bénéficier d’une aide 

pouvant aller de 7 000 à 10 000 €, Les travaux 

doivent porter sur une rénovation en vue d’éco-

nomie d’énergie. Les travaux doivent être réali-

sés par une entreprise Reconnue garant de 

l’environnement  (RGE). 

 

b) Le crédit d’impôt pour la transition 

énergétique (CITE)  

Ce dispositif est défini dans le cadre de la loi de 

finance. Le dispositif présenté est celui en vi-

gueur jusqu’au 31 décembre 2017. Il est sus-

ceptible d’être modifié par la loi de finance 

2018. Les textes sont en discussion. 

Les conditions: 

• Les travaux doivent concernés la rési-

dence principale, qui doit être achevée 
depuis plus de 2 ans, propriétaire, loca-

taire ou occupant à titre gratuit 

• Ils doivent être réalisés par des profes-

sionnels reconnus RGE (reconnu garant 

de l’environnement) 

Le crédit d’impôt est cumulable avec l’éco prêt 

à taux zéro sous conditions de ressources, les 

aides de l’ANAH et des collectivités territoriales. 

 

c) L’Eco prêt à taux zéro 

Ce dispositif est applicable jusqu’au 31 dé-

cembre 2018 (il pourra être reconduit par les 

prochaines lois de finance). 

 

II Les aides des collectivités territoriales 

Aux aides nationales, peuvent s’ajouter des 

aides des communautés de communes décidées 

dans le cadre des OPAH ou des PIG, de même 

que des aides de Conseils départementaux. Il 

est difficile de donner une liste exhaustive des 

aides possibles au plan local. Il convient donc 

de vérifier auprès de sa mairie ou de la commu-

nauté de commune si un programme existe à 

l’échelon de la collectivité pour être orienté vers 

les opérateurs agréés compétents sur le terri-

toire. A défaut, il convient de contacter la 

DDTM. 

A titre d’exemple, le département du Finistère a 

mis en place une subvention de 35% des dé-

penses subventionnées par l’ANAH, plafonnée à 

3 000 € au soutien des ménages modestes dont 

l’habitat est très dégradés, le département a 

également mis en place des aides au bénéfice 

des ménages très modestes pour le finance-

ment de travaux ne bénéficiant pas d’aides de 

l’ANAH. 

III Les aides de la fondation Abbé Pierre 

La Fondation Abbé Pierre intervient pour les 

ménages les plus modestes et les habitats de-

mandant des travaux de rénovation lourds par 

l’octroi de subvention de 5000 à 10 000 euros. 

Cette aide permet dans les situations où le re-

cours au financement bancaire est limité d’être 

un levier pour boucler le programme financier. 

Elle intervient également pour attribuer des 

aides d’urgence variant de 350 à 400 euros. 

Ces aides visent des travaux d’urgence, le bâ-

chage de toiture et certains équipements de 

première nécessité. 

 

Conclusion 

Pour finaliser un projet de rénovation portant 

sur des travaux lourds et même dans un con-

texte où les ressources peuvent être limitées, 

des solutions existent. Il convient toutefois 

d’être guidé et accompagné par des profession-

nels capables de mobiliser les aides et d’appor-

ter une expertise technique. Les enjeux sont 

importants : la santé, la famille. Solidarité Pay-
sans oriente les familles vers les « bons interlo-

cuteurs » et apporte son soutien dans le mon-

tage du dossier notamment pour la faisabilité 

du financement. 
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